
donné aux porteurs de ces papiers, tout le ten@irukf'
faire pour former leurs demandes, il cgl indifpenfable.de
mettre un terme à ladite liquidation, & de faire cdnnoitre
fes imtentions à cet égard. A qu,oi voulant pourvoir: Ouï
le raport; LE Roi (TANT EN SON CONSÉ , a ôrdolné
& ordonne que les preferiptions prononcées par' l'arrêt du
Confeil du 29 décembre 1765, demeurer6kt défirnitives'.
en conféquence, Sa Majeflé a déclaré & déclare nuls &
de nulle val[eur tous billets de monnoye, lettres de change
& adiires' titres de créance du Canada,,'qUi n't>nt pas' étéo*
produits jufqu'à ce jour à la commiffion établie,à cet effet,.
ou qui l'étant ont été jugés ne devoir pas être admis à
à liquidation ordonnée par lefdits arrêts du Confeil des
29 uint & 1 Y décenbre 1764, fans qu'ils puiffent êtrç
répréfentés en aucun cas, & fous. quelque prétexte que
ce foit : Veut Sa Majefaé que le préfent arrêt feit lù,
puihé & ariché par-tout où befoin fera. FArIT au Confeil
d'Etat du Roi, Sa M-ieflé y étant, tenu à Verfailles le
-vingt février mil fept cent foixante-huit. SJné C.oisgiu
Duc »E PRASLIN.
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